
 

 

 

 
 
 

Aux représentants titulaires des clubs à 
l’Assemblée Générale fédérale 
 

 
 
Bordeaux, le 23 octobre 2018 
 
 

 
Dossier suivi par : 
Christelle BRETON - Directrice 
direction@ffroller-skateboard.com 

 
Réf. : NB/CB/AG15122018 
Objet : Convocation à l’Assemblée Générale de la Fédération 
 
 
 

Madame, Monsieur le représentant des clubs à l’Assemblée Générale fédérale, 
 
J’ai le plaisir de vous convier à participer à l’Assemblée Générale ordinaire et extraordinaire de la FF 
Roller et Skateboard, qui se tiendra le : 
 

 

Samedi 15 décembre 2018 de 9h30 à 18h00  
Au Stade Aréna 

Chemin des manufactures à Liévin (62) 
 

 
L’émargement commencera dès 8h30. Afin de pouvoir émarger, vous devrez présenter votre licence 
2018-2019. 
 
Vous trouverez en pièce jointe :  
- L’ordre du jour 
- Le procès-verbal de l’Assemblée Générale du 9 décembre 2017 
- Le projet de modifications des statuts 
- Le projet de modifications du règlement intérieur 
- Le bilan financier 2017-2018 
- Le budget primitif prévisionnel 2019-2020 
- Le formulaire de candidature pour les deux postes vacants à pourvoir au Conseil d’Administration 
 
Je vous remercie de bien vouloir nous adresser par écrit ou par mail (direction@ffroller-skateboard.com) 
avant le 8 décembre 2018 les questions diverses que vous souhaiteriez éventuellement voir inscrites à 
l’ordre du jour. 
 
En cas d’empêchement, il vous revient de transmettre cette convocation, ainsi que toutes ses pièces 
jointes à un représentant suppléant de l’organe déconcentré que vous représentez. 
 
Un représentant suppléant ne peut représenter qu’un seul représentant titulaire.  
 
 

 



 

 

Le vote par procuration ou par correspondance n’est pas admis. Toutefois, les représentants des ligues 
d’Outre-Mer peuvent donner procuration à un représentant d’une ligue ou d’un comité départemental 
de la Métropole (art. 21 du règlement intérieur fédéral). 
 
Le déjeuner du samedi est pris en charge par la fédération pour les représentants des clubs. Nous vous 
remercions de confirmer votre présence au déjeuner sur le formulaire joint, à nous retourner pour le 1er 
décembre 2018 au plus tard. 
 
Dans l’attente de vous retrouver, 
 
Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à l’assurance de mes salutations les meilleures. 

 
Nicolas BELLOIR 
Président 

 


